
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les fusions, restructurations, les regroupements dans 
l’ensemble de tous les secteurs professionnels contribuent à la 
casse des missions de service public et remettent en cause 
l’essence même de notre protection sociale. 
 
Ce n’est pas le travail qui coûte, mais le capital qui confisque les 
richesses créées par le travail. 

Dans notre secteur d’activité de l’aide, de l’accompagnement et du maintien à domicile, 10 000 emplois ont 
été supprimés depuis 2009. Un plan social totalement passé inaperçu. Alors que le vieillissement de la 
population s’accélère, les heures d’APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie) stagnent. 
 
Le secteur de l’aide, de l’accompagnement et du maintien à domicile en mode prestataire représente plus de 
226 000 salariés. C’est un véritable vivier d’emplois non délocalisables, mais quels emplois ? 
 
Au conseil départemental de la Somme, le vice-président en charge de l’autonomie des personnes âgées et 
des handicapés entend « rééquilibrer les modes d’intervention en privilégiant le mode mandataire suite à la 
mise en place d’un référentiel. » Il dit également « qu’un processus d’accompagnement sera mis en place afin 
d’accompagner les usagers lors de l’accomplissement du contrat de travail et les démarches auprès de 
l’URSSAF ». Le but étant de « rassurer les bénéficiaires ». 
 
Cette proposition sera soumise au vote le 19 décembre 2016 dans le cadre des orientations budgétaires, 
pour une application au 1er janvier 2017. 
 
Le vice-président en charge de la perte d’autonomie est-il dans la réalité ou dans le monde des 
« bisounours » ? 
 



Le secteur de l’aide, de l’accompagnement, et du maintien à domicile intervient auprès de 
publics fragiles de la naissance à la mort selon les besoins fondamentaux tel que : être 
propre, boire, manger, dormir, respirer, éliminer, se mouvoir, éviter les dangers, 
communiquer, se vêtir, se dévêtir, etc. 
 
L’étude nationale des coûts estime que le coût moyen de l’heure d’APA s’élève à 24,24€ sur 
la base des données 2011 à 2013. 
  

 
La garantie d’un service de qualité, de suivi et de personnel qualifié et formé, doit continuer 
à relever d’un service prestataire. 
 

  
 Cette orientation n’a qu’un but. 
 Sous prétexte d’économie : 
 

-  dégrader les services rendus aux aînés ou handicapés  
-  précariser encore plus les salariés.  
-  casser un système d’aide et de protection au profit d’un service marchand. 

 
 

 

Montreuil, le 15 décembre 2016 


